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Logo commune

Procès-verbal de Transfert du passif de la commune de Lans-en-

Vercors à la Communauté de Communes du Massif du Vercors

dans le cadre du transfert des compétences eau potable et

assainissement

ENTRE

La commune de Lans-en-Vercors, représentée par son Maire, Michaël Kraemer, dûment habilité par 

délibération n°2024 058 du conseil municipal du 9 juillet 2024.

ET

La Communauté de Communes du Massifs du Vercors, représentée par son Président, Franck Girard, 

dûment habilitée par délibération n° ………………. du conseil communautaire du 12 juillet 2024.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L5211-17 du CGCT ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;

VU la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 

intercommunale ;

VU la loi n°2018-702 du 03 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences Eau et 

Assainissement aux communautés de communes ;

VU la délibération du conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Massif du Vercors 

n°45/23 du 31 mars 2023 décidant la prise des compétences eau et assainissement à compter du 1er 

janvier 2024 ;

VU la délibération du Conseil Municipal n°2023 051 du 9 juin 2023 décidant du transfert des compétences 

eau et assainissement à la Communauté de Communes du Massif du Vercors au 1er janvier 2024 ;

VU l’Arrêté Préfectoral n°38-2023-07-25-00009 du 25 juillet 2023 portant modification des statuts de la 

Communauté de Communes du Massif du Vercors intégrant l’exercice des compétences eau et 

assainissement à compter du 1er janvier 2024 ;

VU l’article 133 XII de la loi précitée, les contrats énumérés ci-dessus sont transférés de plein droit de

la commune à la Communauté de Communes ;

CONSIDERANT que la communauté bénéficiaire est substituée de plein droit à la commune propriétaire 

dans ses droits et obligations découlant des contrats relatifs aux biens. Ces contrats sont exécutés dans 

les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire des parties. La substitution de 

personne orale aux éventuels contrats conclus par la commune n’entraine aucun droit à résiliation ou à 

indemnisation pour le cocontractant. C’est la commune qui informe ce dernier de la substitution.
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Logo commune

CONSIDERANT que le transfert d'une compétence entraîne de plein droit le transfert du passif 

correspondant, à la date de ce transfert, pour l'exercice de cette compétence ;

CONSIDERANT que ce transfert est constaté par un procès-verbal établi contradictoirement entre les 

représentants de la collectivité antérieurement compétente et ceux de l’EPCI compétent depuis le 

1er janvier 2024 ;

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 : les emprunts transférés

Les emprunts contractés par la commune pour le financement des investissements des compétences eau 

potable et assainissement sont transférés à la Communauté de Communes du Massif du Vercors.

Les emprunts transférés sont les suivants :

Banque
N° 

Contrat

Montant 
initial de 
l’emprunt

Date de 
1ère

échéance

N° 
emprunt 
attribué 
par EPCI

Capital 
restant dû 

au 
31/12/2023

Budget 
d’affectation 

au 1er

janvier 2024

Qté
Eau

Qté
Asst

Crédit 
Mutuel

08951204
12400202

350 000 €
31/03/201

9
089512041
2400202

262 500 €
Assainissemen

t
0%

100
%

Caisse 
d’Epargne 
des Alpes

5049239 136 390 €
25/04/201

0
5049239 14 466 €

Assainissemen
t

0%
100
%

Crédit 
Agricole 

Sud 
Rhone 
Alpes

674689 293 600 €
03/08/201

3
674689 167 331,70€

Assainissemen
t

0%
100
%

Caisse 
d’Epargne 
des Alpes

AR01017
3

574 000 €
25/03/200

8
AR010173 111 014,26€

Assainissemen
t

0%
100
%

Caisse 
d’Epargne 
des Alpes

9066446 150 000 €
25/02/201

3
9066446 86 084,42€ Eau

100
%

0%

La 
Banque 
Postale

MON5230
94EUR/

0524056/
001

200 000 €
01/03/201

9

MON52309
4EUR/

0524056/0
01

150 000€ Eau
100
%

0%

Article2 : date du transfert des emprunts

Le transfert des emprunts prend effet au 1er janvier 2024.

Le présent PV sera signé des deux parties et transmis à Monsieur le Préfet de l’Isère et au Comptable 

Public.
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Article 3 : Litiges

Pour toute difficulté d’application du présent procès-verbal en cas de litiges, la commune et la 

Communauté de Communes conviennent de saisir Monsieur le Préfet avant tout recours contentieux.

Etabli contradictoirement par la commune de Lans-en-Vercors et la Communauté de Communes du 

Massifs du Vercors.

Fait à Fait à

Le Le

Pour la Commune de Lans-en-Vercors

Le Maire,
Michaël Kraemer

Pour la Communauté de Communes du Massif du 
Vercors

Le Président,
Franck Girard
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ADRESSAGE - DENOMINATION DE VOIES DE DESSERTE POUR DEUX 

LOTISSEMEMENTS

ANNEXE

Lotissement « Pré de Félicie » (parcelle AK131)

Lotissement « La Joie de Vivre » (parcelle AD231)
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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Commune LANS EN VERCORS, Commune dont le siège social est HOTEL DE VILLE 38250 LANS EN 

VERCORS, prise en la personne de son représentant légal domicilié en cette qualité audit siège

SAS MILK ARCHITECTES aux droits de la SARL FUTUR.A, Société par action simplifiée prise en son 

établissement de SAINT MARTIN D’HERES dont le siège social est 4 rue Emile Combes 38400 SAINT 

MARTIN D'HERES, prise en la personne de son représentant légal domicilié en cette qualité audit 

siège

La MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANÇAIS, société d’assurance Mutuelle dont le siège social est 189 

Boulevard Malesherbes 75856 PARIS Cédex 17  prise en la personne de son représentant légal 

domicilié en cette qualité audit siège

SAS ARTELIA, Société par actions simplifiée au capital de 13 262 150.00,00 € immatriculée au RCS de 

Bobigny sous le n° 444 523 526, dont le siège social est 16 Rue Simone Veil  93400 SAINT-OUEN-SUR-

SEINE (France), prise en la personne de son représentant légal domicilié en cette qualité audit siège

SA AXA FRANCE IARD, Société anonyme au capital de 214 799 030,00 € immatriculée au RCS de 

NANTERRE sous le n° 722 057 460, dont le siège social est 313, Terrasses de l'Arche 92727 NANTERRE 

CEDEX, prise en la personne de son représentant légal domicilié en cette qualité audit siège

Société d'assurance mutuelle MMA IARD ASSURANCES MUTUELLES, Société d'assurance mutuelle

immatriculée au RCS de LE MANS sous le n° 775 652 126, dont le siège social est 14, Bd Marie et 

Alexandre Oyon 72030 LE MANS, prise en la personne de son représentant légal domicilié en cette 

qualité audit siège en sa qualité d’assureur de la Société SDCC, de la Société STREIFF et DERBEY 

COUX .
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SA MMA IARD ASSURANCES MUTUELLES, Société anonyme inscrite au RCS de LE MANS sous le n° 

440 048 882 dont le siège social est 14, Bd Marie et Alexandre Oyon 72030 LE MANS, prise en la 

personne de son représentant légal domicilié en cette qualité audit siège en sa qualité d’assureur de 

la Société SDCC, de la Société STREIFF et DERBEY COUX .

Il a été rappelé ce qui suit :

La commune de LANS EN VERCORS a entrepris la réalisation d'un centre culturel et sportif.

A cette fin, elle a confié :

Ä Un groupement conjoint non solidaire de maitrise d’œuvre dont la société FUTUR A était le 

mandataire constitué de :

Þ FUTUR A architecte 

Þ La société EA2C économiste qui a sous-traité une partie de la mission à la société 
ARBORESCENSE

Þ La société GECC BET fluide aux droits de laquelle est intervenue la société ARTELIA 
BATIMENT suite à une cession

Þ La société SORAETEC BET structure qui a sous-traité à la société ARBORESCENSE

Þ La société PAYSAGES PLUS BET PAYSAGE

Þ La société INGENIERIE ACOUSTIQUE BET acoustique 

Þ La société SE&ME, BET HQE

Þ La Société MGM infra s’est vu sous-traiter la mission de maîtrise d'œuvre 
infrastructures pour les travaux de réseau

Þ Au bureau d'études TOURNY INGENIERIE une mission de BET spécialisé en 
scénographie par acte d’engagement du 1er aout 2011

Ä A la société ALPES CONTROLE une mission de coordination en matière de sécurité et de santé 

et une mission de contrôle technique, par acte d’engagement du 28 février 2011

Ä Le lot n°1 VRD à l'entreprise CONVERSO assurée auprès de la compagnie AUXILIAIRE par acte 

d’engagement du 22 avril 2013

Ä Le lot n°2 terrassement gros œuvre à l'entreprise DEHERBEY COUUX, par acte d’engagement 

du 20 avril 2013

Ä Le lot n°3 structure bois isolation - revêtement extérieur à la société SDCC assurée alors auprès 

de la compagnie COVEA RISKS (MMA)  par acte d’engagement du 20 avril 2013

Ä Le lot n°4 étanchéité à la SOCIETE NOUVELLE D’ASPHALTE PROTECTUM SNA, assurée auprès 

de la compagnie AXA France, par acte d’engagement du 20 avril 2013

Ä Le lot n°5 menuiseries extérieures aluminium à la société STEEL GLASS assurée auprès de la 

compagnie SMABTP (Pièce 14 non jointe) 

Ä Le lot n°6 cloisons doublages faux plafonds à la société LAMBERT ISOLATION, entreprise non 

mise en cause 

Ä Le lot n°7 menuiseries intérieures à la société DAUPHINE MENUISERIES, assurée auprès de la 

compagnie SMABTP selon informations recueillies, par acte d’engagement du 22 avril 2013
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Ä Le lot n°8 carrelages faïences à la société SOGRECA assurée auprès de la compagnie AXA 

France, par acte d’engagement du 22 avril 2013

Ä Le lot n°9 sols souples parquet aux établissements BAILLY, assurée auprès de la compagnie 

AUXILIAIRE par acte d’engagement du 22 avril 2013

Ä Le lot n°10 serrurerie des structures métalliques à la société SERRURERIE PERRIN assurée 

auprès de la MAAF, par acte d’engagement du 20 avril 2013

Ä Le lot 11 peintures intérieures à la SARL SARAH COULEURS

Ä Le lot 12 façade bardage zinc à la société SDCC assurée auprès de COVEA RISKS, par acte 

d’engagement du 20 avril 2013

Ä Le lot n°13 ascenseur à la société THYSSENKRUPP ASCENSEURS assurée auprès d’AVIVA

Ä Le lot n°14 tribune télescopique et la société SAMIA DEVIANE

Ä Le lot n°15 chauffage ventilation plomberie sanitaire à la société STREIFF assurée auprès des 

MMA, par acte d’engagement du 20 avril 2013

Ä Le lot n°16 électricité courant fort courant faible à la société ELECTRIC TOLERIE assurée auprès 

de la compagnie AXA France, par acte d’engagement du 20 avril 2013

Ä Le lot n°17 cinéma numérique à la société CINEMATERIEL LYON assurée auprès Du GAN, par 

acte d’engagement du 20 avril 2013

Ä Le lot n°18 serrurerie scénique à la société LE BLANC SCENIQUE assurée auprès de 

GROUPAMA, par acte d’engagement du 20 avril 2013

Ä Le lot n°19 sonorisation vidéo éclairage scénique à la société DUSHOW assurée auprès 

D4ALBINGIA OVATIO COURTAGE, n’étant que le courtier  par acte d’engagement du 20 avril 

2013

La réception a été prononcée le 16 décembre 2014 avec de très nombreuses réserves qui n’ont pas 

toutes été levées.

La commune a recouru à un expert privé et fait dresser un rapport sur la base duquel elle a introduit 

une requête devant le Tribunal Administratif ; en date du 15 décembre 2016, afin qu’une mesure 

d'expertise soit instituée.

Par ordonnance de référé en date du 29 septembre 2017, le Tribunal Administratif a fait droit à la 

demande d'expertise judiciaire et a désigné Monsieur BUGEY en qualité d'expert judiciaire.

Suite à des difficultés apparues en cours d’expertise avec Monsieur BUGEY, le Tribunal administratif a, 

par ordonnance en date du 6 juillet 2018, remplacé Monsieur BUGEY par Monsieur GROSSET.

L’expert a mené ses opérations et a considéré que sur les 48 réclamations de la commune de Lans En 

Vercors de très nombreuses infondées , certaines ont été abandonnées et a retenu que certaines 

réclamations étaient fondées.
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Sur la base de ce rapport et après concessions réciproques des parties, il a été convenu ce qui suit : 

Ceci rappelé les parties ont convenu ce qui suit :

Article 1
Les parties conviennent de prendre en charge les dommages selon la liste énumérée par le rapport 

d’expertise de Monsieur GROSSET comme suit :

Dommage n°4 " problème de ventilation dans le local stockage " 1500 € H

Ä 70 % ARTELIA ( 1050 € ) 
Ä 30% MILK ARCHITECTES aux droits de FUTUR A ( 450 €) 

Dommages 15 et 29 : problèmes d’évacuation des eaux usées dans les sanitaires du rez-de-

chaussée : 2000€ HT 

Ä 50% ARTELIA ( 1000€) 
Ä 50% MMA au titre de la police Derbey Coux ( 1000€)

Dommage n°23 relatif aux infiltrations sur le plafond de la médiathèque, 61 000€ HT 

Ä 50 % MILK ARCHITECTES aux droits de Futur A et la MAF ( 30 500 €) 
Ä 50% AXA France IARD assureur de SOGRECA ( 30 500 €)

Dommage n°45 relatif aux pentes des couvertines 7 350 € HT 

Ä 50 %  MILK ARCHITECTES aux droits de FUTUR A  (3675 € ) 
Ä 50% MMA (3675 € )
Ä

Article 2 

En contrepartie, la commune de LANS EN VERCORS renonce expressément à demander réparation 

des conséquences des dommages d’infiltration dans la médiathèque.

D’une manière plus générale,  elle renonce expressément à demander indemnisation de tous les 

autres dommages objets du rapport d’expertise de Monsieur GROSSET et plus particulièrement du 

dommage 1 et des dommages 5 et 8 pour lequel le vice était apparent.

D’une manière plus générale, la Commune de LANS EN VERCORS renonce expressément à engager 

toute action contre tous intervenants à la construction et leurs assureurs y compris non parties à la 

présente transaction pour tous les dommages objets du rapport.
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Article 3
Les parties conviennent encore de prendre en charge les frais d’expertise qui ont été taxés à la somme 

de 48 323.12e comme suit : 

La Cie AXA France IARD réglera 30% des frais d’expertise soit 14 496.94€

La Société MILK ARCHITECTES aux droits de FUTUR A  réglera 30% des frais d’expertise, soit 14 496.94€.

La  société ARTELIA réglera 1.25% des frais d’expertise soit 1.25% et 604.53 € 

Les MMA régleront  5% des frais d’expertise soit 2416.17€

Article 4 : 
La commune s’engage à régler à la société ARTELIA la somme de 2.475.30 € lui restant due en 

exécution de son marché.

Cette somme sera réglée par compensation avec les sommes dues par ARTELIA à la commune au titre 

des articles 1 et 3 soit 2654.53 €  (70% Dommage 4 [1050] + 50% dommages 15 et 29 [1000] et 604.53 

frais d’expertise )

En conséquence 

La Société ARTELIA réglera à la commune de Lans en Vercors la somme de 179.23 €.

La MAF et la société MILK dans la limite de sa franchise, régleront la somme totale de 

49 121.94€ 

Les MMA régleront la somme totale de 7 091.17 €

La SA AXA France IARD réglera la somme totale de 44 996.94

Article 5 
Les règlements interviendront dans le mois de la signature du protocole par toutes parties, par un 

chèque libellé à l’ordre de la CARPA, ou par virement sur le compte CARPA du Conseil de la commune.

Article 6 
Il est expressément convenu entre les parties que toutes les clauses des présentes, prises tant 

individuellement que globalement, sont déterminantes de la volonté des parties sans lesquelles elles 

n’auraient pas contracté.

Les sommes versées sur le compte CARPA du conseil de la commune seront ensuite libérées au profit 

de la commune suivant les diligences de son conseil 

Article 7
Les parties déclarent avoir fait une lecture attentive du présent protocole et avoir disposé d’un délai 

suffisant avant sa signature.
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Elles déclarent en outre, chacune en ce qui la concerne, que le consentement au présent protocole, 

est libre et traduit une volonté éclairée.

Article 8
Le présent protocole d’accord entrera en vigueur à compter de la date de la dernière signature qui y 

sera apposée.

Article 9
Le présent protocole transactionnel est régi et interprété conformément à la loi française, tout litige 

relatif à son interprétation, à sa validité, à son exécution sera soumis au Tribunal Administratif de 

Grenoble dans le ressort duquel se trouve l’ensemble immobilier objet des présentes.

Article 10
Les parties reconnaissent que plus aucune contestation ne les oppose et qu’elles ont mis fin à leur 

différend.

Le présent accord vaut transaction définitive et sans réserve selon les articles 2044 et suivants du 

Code civil et notamment l’article 2052 selon lequel :

« La transaction fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice 

ayant le même objet »

Fait en 6 exemplaires de 7 pages chacun 

COMMUNE de LANS EN VERCORS AXA FRANCE IARD

Le     /     / Le     /     /

Milk aux droits de FUTUR.A MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANCAIS

Le     /     / Le     /     /
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MMA IARD ASSURANCES MUTUELLES ARTELIA BATIMENT & INDUSTRIE

Le     /     / Le     /     /

PS : Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Lu et Approuvé, bon pour transaction et 

renonciation à toute instance ultérieure ». Parapher les autres pages.
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2024-2025
TARIF
PUBLIC

Adulte Jeune

16-99 ans 5-15 ans

ven.!15-nov.-24 205.00!�!!!!!!!!!!!!!!! 75.00!�!!!!!!!!!!!!!!!!!

240.00!�!!!!!!!!!!!!!!! 90.00!�!!!!!!!!!!!!!!!!!

Assurance 27.00!� 22.00!�!!!!!!!!!!!!!!!!!

Carte

Age!à!la!date!d'achat

Ce!forfait!est!valable!sur!tous!les!sites!adhérents!à!Nordique!France

Adulte Jeune Senior

de 1949 à 2004 de 2005 à 2020 1948 et avant

Vente!Flash 30% lun.!14-oct.-24 119.00!�!!!!!!!!!!!!!! 42.00!�!!!!!!!!!!!!!!!! 66.00!�!!!!!!!!!!!!!!!!

Prévente 20% ven.!15-nov.-24 135.00!�!!!!!!!!!!!!!! 48.00!�!!!!!!!!!!!!!!!! 75.00!�!!!!!!!!!!!!!!!!

Normal 169.00!�!!!!!!!!!!!!!!! 60.00!�!!!!!!!!!!!!!!!!! 93.00!�!!!!!!!!!!!!!!!!!

Assurance 27.00!� 22.00!�!!!!!!!!!!!!!!!!! 27.00!�!!!!!!!!!!!!!!!!!

Carte

Ce!forfait!est!valable!sur!tous!les!sites!adhérents!à!Nordic!Isère

Produit et service
8.00!�

1er!jour!de!vente!:!ven.!11-oct.-24

Frais!de!Duplicata (traitement)

Prévente

Normal

2.00!�

2.00!�

Isère- Drôme Remise Jusqu'au

Jusqu'auNational
1er!jour!de!vente!:!mar.!1-oct.-24

______________________________________________

Nordic-Isère!_!Maison!Départementale!des!Sports,!7!rue!de!l�industrie,!38320!EYBENS

0616130113!_!association@nordic-isere.fr!_!Association!Loi!1901!_!N°!Siret!:!323!491!506!000!40 Page!1/1
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